
                                                            
TRAVAIL ET ENVIRONNEMENT: RENDRE LES ENTREPRISES  

RESPONSABLES ET TRANSPARENTES 
 

 
 
 
Pendant le débat et après avoir présenté le thème de l’atelier, les participants ont 
souligné les points suivants : 
 
- La difficulté de pouvoir donner une vue ou stratégies d’ensemble avec les réalités 
différents de chaque pays face aux différents éléments ou mécanismes de travail 
comme : le cadre du dialogue social tripartite, la convention collective, la 
ratifications des conventions de l’OIT, les législations.  
 
Cependant, il a été fort souligné le concept de Solidarité syndical aux niveaux 
national, sous régional, régional et international.  
 
- Création et consolidation des réseaux entre les organisations syndicales dans 
différents pays pour faire face dans un cadre de concentration et de lobby aux 
multinationales implantées dans les pays respectifs. 
 
- Consolider la capacité des syndicats et veiller à une transparence financière 
 
- Chercher un manière ou stratégie de travail qui puisse influencer les gouvernements 
et les impliquer dans la pratique sur la dimension de l’environnement. 
 
- Assurer un travail syndical consécutif. 
 
- Veillez a que les entreprises et les multinationales respectent les normes de 
l’environnement avant de s’implanter. 
 
- Promouvoir les négociations au sein de l’entreprise pour influencer les décisions 
locales. 
 
- Fortifier et consolider les campagnes pour rendre responsable les entreprises 
 
- Travailler en collaboration avec le secteur privé afin d’avoir les instruments à 
concevoir les modes de production responsable et cohérents d’un point de vue 
environnementale.  
 
- Renforcer des capacités en normes internationales du travail et sur la responsabilité 
sociale. 
 
 
Le groupe de travail était présidé par Thabo Tshabalala de FITTCH d’Afrique du Sud 
et ont participé 12 personnes.  
 


